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On s’abonne au bureau île la rédaction rue Souve
rain-Pont , u. Ô2o; riiez les dames Mahoux et de 
Sartorius, maison jo.gnante ; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Lout-d’lle , continuera à rece- 
Tinr. coiicurreiuiuentavec les autres bureaux, les avis 
ei annonces.

On reçoit aussi des abonneniens chez M. Bkrthoi’ 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts. P.-B 
pai trimestre pour Liège, et de 5 llor. 19 cts. P-.b. 
pour les autres villes du royaume.

RUSSIE.
Petersbourg , Je 28 décembre —Avant-hier, les membres du 

conseil-d’état , du sénat dirigeant, les ministres et les hauts- 
fond tonnai res de l’état ont prêté serment de fidélité à l'empe
reur Nicolas Ier ; il y eu ensuite grande félicitation à la cour 
impériale.

ANGLETERRE.
Londres, le io janvier. — On répand plusieurs bruits qui ne 

méritent aucune croyance. Les commissaires de la caissed’amor- 
tissement ont diminué leurs achats de 10,000 à 7,000 liv.slerl. 
d'effelx •es. ‘

La légère dépréciation des fonds a été causée en partie par des 
nouvelles prétendues, venues , disait-on , de Suède, et qu’on n’ar
ticulait pas ; les fonds russes sont tombés d’un franc sur ces mêmes 
bruits.

Les commissaires pour la réduction de la dette ont acheté 
depuis quelque temps pour 10,000 liv. d’effets publics quatre 
jours de la semaine, ce qui fait deux millions sterl. par an. 
L’intention de la législature était que 5 millions fussent consacrés h 
la caisse d’amortissement, niais les ministres ont détourné la 
plus grande partie de cette somme à d’autres usages.

On a fait 1111 effort pour faire hausser les bons des Cortès. par 
le bruit ridicule de rétablissement d’une junte révolutionnaire 
à Madrid.

PRUSSE.
Berlin , le 4 janvier. —Ou attend les nouvelles des autres para 

tics de l’empire russe. Les chefs de l'année prendront des mesu
res pour, que le brusque passage d’un serment de fidélité à Cous 
tantin à un aul re sei ment de fidélité h Nicolas, ne blesse pas le 
caractère religieux des soldats russes , et 11’amène pas des scènes 
affligeantes.

La masse de la nalion russe habile Ips gonvernemens au sud de 
Moscou jusques vers Kiow , Pultawa et Kharkov?. C’est de Moscou 
que toute celle vraie Russie centrale reçoit des nouvelles et des 
impulsions. Si malheureusement les nouvelles de Pétersbonrg 
causaient des troubles à Moscou, les provinces les plus peuplées 
pourraient être exposées à des agiLalions. (Etoile.)

FRANCE.
Paris , le 12 janvier. — M. Tarin , évêque de Strasbourg , 

est nommé précepteur de Mgr. le due de Bordeaux.
M le duc Mathieu de Montmorency ne commencera ses 

onctions de gouverneur qu’à l’époque où le jeune prince aura 
•ix ans.
. J'1 souscription ouverte à Paris pour un don destiné aux ei
a"8 °u général Foy , et pour élever un monument à sa ftiénu 

*e » monte à 7461560 fr 61 c.
— Des lettres de Berlin du 8 annoncent que le prince Gui 

«amede Prusse est parti le 7 de Berlin pour se rendre à Sait 
cetersbourg.
jp — Ln journal annonce qne , d’après des nouvelles arrivées 

ans , les rebelles russes se sont emparés des hàlimeiis de lain 
e ,^et ont manifeste l’intention de s’y défendre ; qu’ils y oi 

ouve de l’artillerie et des munitions , et qu’on craignait qu’u 
taque de vive force n’exposât la ville à de grands dangers.

( Cj/ist. )
j ." ^,olls pensons que les journaux anglais ne sont pas très bii 

onnes eu annonçant à leurs lecteurs la prochaine conclusie 
jjjV 6aité de co.inner.ce entre la France et l’Angleterre , 

oms cependant qu’ils ne prennent pas celte expression dans st 
a«cptiou commune.
Tai/ ,e cire question d’un traité de commerce qui ai 
j Pour but de modifier les tarifs de douane eu vigueur dans l 
uei‘X pays.

Angleterre a modifié ses tarifs comme elle l’a entendu, sai 
Wncerlcr avec .la France, et h France, il faut l’espérer 

au.«'T'",a success‘vemeut de modifier les siens dans un inter 
ftl|‘ .)le,j e"tendu et aussi éclairé que l’Angleterre.

<pa a,ls c est plutôt d’un traité de navigation qu’il s’agit ; trail 
timVo. j”61® Ie® droits de navigation clans les rapports mar 
glés .‘“.T puissances eutr’elles et leurs colonies seraient r 
lestiiinli Cs îases ‘ éciproquctnciU plus avantageuses que celles si 

pelles reposent les derniers traités. (J.du G,mm.)
ïö’un^oh'S^0'l,e 6Vozsades vient d’être traduite en russe ; que
éée d’v J’-eiVut a ce3Uiel que cela donnera peut être au Czarf 

° y ajouter un chapitre.

Cours de la bourse du i3 janvier— Rentes 5 p. 0/0. Jouis*, du 22 
sept. 1825 , ç)S fr. 25 c.—n 172 p. 0/0, jouiss. 00 —Rentes 3 p. 0/0 •
jouiss du 21 dec. , 67 fr. 3o — Act. de la banque , 0000 00. __
Emprunt royal d’Espagne 1826,48\j\. —Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures ou fr. eo c. Trois pour cent 
A 3 heures 00 fr. 00 c *

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Cephalonie, le 13 décembre. — Omer-Vrione se trou ve à Saloni- 

que , où il se maintient par le moyen d’un corps d’Albanais qui 
lui sont extrêmement dévoués. C’est à leur attachement que ce 
chef est redevable d’avoir résisté aux lâches et séditieux janis
saires ; mais échappera-l-il aux batteries occultes que le divan a 
dressées contre lui P voilà ce qui est douteux.

Zante , le 1 ç décembre. —Ibraliitn-paeha .qui s’élait rendu à Patras 
avec sou armée .semblait avoir le dessein d'allaquer Missolonghi , qu’il avait 
faii sommer. Ueschid-pnclia tremblait de recevoir un pareil auxiliaire , car 
il n ignore pas quesa tète est frappée.d’un firman de mort par le sullan.

On s attendait donc à vo-rlbrahim aborder en E'ulie , quand l’ordre de 
se tenir preis a marcher a été donné aux Egyptiens. Les généraux , qui 
Sont la plupart des renégats ou des aventuriers, s’étant réndusà leurs dra
peaux , n oui pas élepeu surpris lorsqu’arrivés aux châteaux de Lépanle , 
on les a dirigés sur Voslilza. Alors s’est manifesté le plan du séraskic-r de 
s emparer de Lorinlhe et de l’Isthme, afin-de couper toute communication 
aux Pélopunésiensavec les Grecs de la Romélie. Ainsi (hriliim l’a emporté 
sur J opal , capitan-paclia , qui voulait d’abord réduire Missolonghi , et celle 
dissidence qui se manifeste dans les opérations des barbares ne peut qu’a
mener des résultats funestes pour leur cause.

Les Grecs avaient, suivant toute apparence, éventé les projets d’Ibrà- 
liim-paclia. Nous apprenons a lïnatanl même , de Napoli , la leire en 
masse des Péloponesiens et qu’un corps de dix-srpt mille hommes , y 
compris les quatre mille soldais commandés et diciplinés par le coïoneï 
Fabvier , qui est revenu en Iiàle dé l’ALlique, s’est rassemblé à Ar»os 
pour aller a li rencontre d’ïbrahim-pacha. Nicolas le turcophage occupe 
le grand défilé de l'isthme avec cinq mille hommes.

PAYS-BAS.
2e CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Opinion de M. Dotreuge ,sur les lois relatives an budjet du 
royaume des Pays-Baspour 1S26 , et sur les questions incidem- 
ment traitées , prononces dans la seconds chambre des états gé
néraux, le 16 décembre 1825. (Suite, v. notre dernier n°.)
Mais j entends dire que la perception du la mouture sous la 

forme d abonnement, c’es!-a-dire sous la forme d’une capitation 
qui 11’est plus la mouture, va la rendre plus supportable à beau
coup de provinces. Non-seulement, Messieurs, il m est impos
sible d avoir celte conviction , vu l’exemple du Hainau! ; mais 
tout me paraît extra-legal dans le mode d’organisation de cet 
abonnement.

Vous vous souvenez que vers la lin de votre session! der
nière ,il vous avait été proposé un projet de lui tendant à légali
ser les nouvelles mesures qu’on Voulait introduire. Cela était d ai s 
l’ordre; car elles-mêmes étaient contraires à la loi existante. Les 
procès-verbaux de l’examen préalable que vous en avez fait dans 
vos assemblées de section , ont fait connaître que très proba
blement la chambre lie les accueillerait pas. Le projet alors a été 
retire. La session de la chambre a été close immédiatement après. 
Et dé suite ou s’est mis en devoir d’effectuer par ordonnance ce 
quon avait perdu l’espoir d’obtenir par une loi régulièrement 
modificatrice de la loi existante.

Le voeu de la loi existante , le désir du ministre était qne l’im
pôt de la mouture se perçût par exercice. Mon honorable ami 
Goeleils vous a fait avant-hier la lecture du passage, lies positif 
sur ce point, du discours qne le ministre vous tint en 1822 , et 
qu’il fit imprimer tout exprès pour vous être individuellement 
distribué et offert. La loi néanmoins rendait l’introduction de 
l'abonnement facultative pour les provinces, les uiToiulissemens 
ou les communes qui préféreraient, on 11e haïraient nas autant ce 
mode de contribution. Mais l’on avait, paru craindre que, par 
une fausse interprétation de ces termes, l’on ne cherchât à im
poser l’abonnement à des provinces, à clés districts ou a des 
communes qui ne le désireraient pas , ou pour qui il ne seiait p is 
reclame par leurs états-provinciaux. « Ceux-là, noos dît lis mi
nistre , qui paraissent la craindie, peuvent se rassurer. Sis peu
vent eue surs que l’accise sera perçue avec les formalités vou
lues pila loi. Gelle crainte, nous a dit encore le ministre , n’a 
pu naître auprès de ceux qui ont suivi la marche du gouverne
ment : mais celui-ci à cependant bien voulu la dissiper , eu
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^’imposant dans U seconds rédaction dek lot du rajaiüet{i8^i}3 
3a nécessité d’accorder l’abonnement, lorsqu’il serait demandé par 
-es états-provinciaux. « Eh bien ! Messieurs , malgré les paroles 
de la loi, malgré les assurances du ministre, l’ordonnance a'intro- 
ïluit l’abtmneuient non-seulement dans les provinces qui ne le de
mandaient paginais dans les provinces où les états l’avaient très 
formellement rejeté. Dans d’autres provinces ou l'on avait éprouvé 
les vexations diurnes et nocturnes de l’exercice, et je puis citer 
la province qui m’a député , les états-provinciaux , requis d’ex
primer leur voeu pour ou contre l'abonnement, auraient penché 
pour un abonnement modéré , mais l’exemple du Haiuaut les ef- 
fiayail et iis demandaient avant tout le maximum du taux de 
l'abonnement qu'on les admettrait à faire. Ce n’est pas là , leur 
a-t-on répondu , la question préalable. La question préalable 
est celle-ci : «Voulez-vous ou non de l’abonnement ? Décidèz- 
la eu principe. Puis , si vous en voulez , il sera bien facile de 
s entendre sur le taux même de l’abonnement dont la proposition 
suivra. » Ils se sont laisses aller à cetle confiance: mais la ques
tion secotidaiae ne leur a pas été faite. Ou l'a décidée pour eux et 
sans eux.

Le maximum de l’impôt l’égal sur la mouture est celuiquise paie 
sin le froment, il est, d après la loi , d’un florin quarante cen
tièmes de florin , par hectolitre. Et la loi suppose, comme vous 
pouvez vous le rappeler , MM., que la consomation de ceux qui 
se »omissent du pain de froment ne va pas au-delà d’un hectoli
tre par tête. On a traité d’exagérateui* ceux qui en doutaient. 
On a dit qu’ils prêtaient à des "hommes des estomacs de quadru
pèdes. Dans ma province , beaucoup d’babitans consomment du 
pam de seigle ou de nié teil , espèces de céréales sur laquelles l’im
pôt est moindre. Les états-provinciaux s’y attendaient donc au 
moins a ce qu’aucun individu ne pourrait y être frappé d’uue 
taxe pins forte que i florin 4» c., appartînt-il même a la classe 
de consommateurs que l’abonnement tariferait au plus haut.

Geile attente encore était fondée sur les termes de la loi et sur 
ce que le ministre nous avait dit, MM., pour qu’aucun de nous 11e 
pûi être induit en erreur sur leur sens. La crainte qu’eu cas 
t. abonnement il ne pût eu être autrement , avait été , au moins 
pout plusieurs d entre nous, l’un des motifs principaux du rejet 
de la première loi sur l’organisation de la mouture qui vous avait 
ete piéscnteeeu 1822. Lorsque presqu’immédiatement après , l’on 
vous piesenta le second projet qui çut enfin votre assentiment, 
les memes appréhensions se manifestèrent encore.

» Dans ic ca3 d abonnement la taxe primitive pourra être 
augmentée de lopour ioo au plus , pour couvrir les cotes ir- 
secouviables, de manière cependant que, clans aucun cas, le prin
cipal cumulé avec l’augmentation pour les cotes non recouvra
bles , ne pourra dépasser la somme de fi i 40 par tête. » Et il 
tioite, comme le ministre avait soin lui-même de nous le faire 
1 »marquer : « Les cotes irrecouvrables , pour autant qu’elles ne 
pourraient pas etre couvertes de la manière susdite , ne viendront 
pas à la charge des districts ou communes qui jouissent de Ta- 
œoùialion, mais à celle du trésor »

, uîiiuMs v. voulus, nous cm-ii , calmer toutes les inquietude: 
et éclaircir l’assemblée par une explication franche et formelle

il vous la donna donc en ces termes :
» Ou vient de vons dire que la concession que le gouverne

inen! paraît faire dans cet article peut devenir illusoire, parce 
qu il fient eirej entendu de manière à ce qu’on recouvre les co
tes irrécouvrables., non pas seulement par l’augmentation des 
taxes , mais aussi au moyen des autres revenus ordinaires et 
exüaoi dinaires ne la commune ; do manière qu’eu paraissant ne 
pas augmenter la taxe primitive pour la mouture au delà de 
ce que l’articlepermet, ou y suppléerait par d’autres taxes ou 
par une capitation , et ils appuient leur opinion, eu rapportant 
les mots , la manière susdite , non pas à la phrase qui pré
cède, mais à l’article entier.

" ,J5 pense, continue le ministre , qne celte explication ne se 
concilie ni avec la lettre, ni avec le sens de l’article , surtout 
quand on se rappelle ce qui a donné lieu à 1s rédiger tel qu’il 
es! conçu ( c est-a-dire quand on se rappelle le rejet de la ré- 
üaeho.i du premier projet), VV. NN. PP.se rappellent, c’est 
toujours le ministre qui parle, que lors de la discussion d'une 
pi entière loi sur la moulure , plusieurs orateurs ont appuyé sur 
je dang' î de voir le principe de solidarité devenir une charge 
înioiérable , par la quantité descole3 irrécouvrables qui devraient 
file reportées sur les habitaus aisés: elles se rappellent que les 
incertitudes à ce sujet ont paru déterminer plusieurs voles ne
gates. Le gouvernement a voulu dissiper ces inquiétudes en 
statuant que la surtaxe ne pourrait jamais être que de 20 p. 
100 de la taxe primitive , sans dépasser en aucun cas il. ifio. 
Geste rédaction paraissait devoir suffire puisqu’il était question 
t.e la manière dont on couvrait les cotes irrécouvrables ; cepen
dant plusieurs sections l’ont trouvée incomplète, parce que, 
disaient viles- , il n’était pas dit que les cotes irrécouvrables 
viendraient a charge du trésor et qu’on pourrait par conséquent 
les fare supporter d'une autre manière par la commune. Les 
craintes qn ou a manifestées à cet égard, m’ont paru et nie 
parais-eut encore tellement en opposition avec l’ensemble de 
1 article, que toute explication était parfaitement inutile ; ce- 
pendan t le gouvernementra bien voulu céder aux vœux des sec
tions , eu ajoutant textuellement que les cotes irrécouvrables se
lon! à la charge du trésor.

î-;i simple et fugitive assertion d’un ministre, pendant la dis
cussion d un projet de loi , peut souvent n’êLre qu’une formule 
oratoire, tendant a le faire ..dopier plus aisément et dont i 1 
reste plus rien apres la délibération. J’avais en ce qui me con- 
ceîue , d autres motifs encore de ne pas plus donner mon as
sentiment au second projet de loi qu’au premier. Mais la dé
claration ministerielle me paraissant faire impression sur plu- 
eiturt d outre nous , dpufe le* voles *ur b projcUvaioat aussi été

négatifs, vous Vous souviendrez , «üf. et PP. SS., qne fiuésI.jÆ 
toutes mes forces sur l’insertion au procès-verbal de i’explicatim 
jranchs et formelle , qui pouvait devenir déterminante pour ni,,' 
sieurs d entre nous. Cette précaution eût ajouté à l'avantageL 
j explication du ministre avait à'cire, formelle et franche, conim! 
il vous le disait celle d’être officielle et authentique et surtout 
légalement et judiciairement utile aux intéressés. Le ministres’» 
opposa, mais finit par nous assurer qu’il ferait imprimeret dis. 
tnliuer son dire à chacun de nous C’est de ce discours primitive" 
ment improvisé dont je viens de vous lire un extrait.

ih bien ! Messieurs , ce n’est pas une taxer, qui, même avec une 
Sut taxe de 10 pour cent, 11e puisse néanmoins pas surpasser i (1 
qo par tète, que l'ordonnance de l’abonnement a établie. C’est „„j 
taxe quelle permet déporter jusqu’au double, eu principal seule- 
UI6111, c esl-a-ciire t à fl. 2 80.

Que répond le ministre aux observations que vos sections vien< 
lient de faire à ce sujet? « Que les dispositions de la loi à I ’(isard 
du maximum de l’amodiation de la mouture àf. i A0 parindivi'du 
ont donné lieu à des .interprétations différentes. ..

Cela est possible : c’est même ce qu’on avait craint : c’est pour 
dissiper ces craintes que le ministre nous a donné une explication 
tranche et formelle. C’est, de celte seule explication qu'il s’agit 
c est donc a celle-ci que le ministre devait s’en tenir, dans la ré
daction de l’ordonnance relative à l'abonnement, ou il ne nom 
est plus possible de savoir quel est le seas des mots, explication 
franche et formelle dans la langue du ministre.

1 eiinettez-moi , Messieurs , de vous offrir encore quelque* 
considerations , relatif es aux projets de loi qui vous sont 
presentes.

Notre budjet décennal , ce sont les termes de l’art. ra3 de la loi 
oudameutale , a coutienUoutes les dépenses ordinaires fixes et 
constantes.
. Le budjet annal (art. 126) contient les dépenses extraordinaires, 
imprévues et incertaines qui surtout eu teins de guerre doivent 
etre reglees par 'les circonstances. »

D’après cette définition, il pourrait très bien se faire qu’eu 
tems de paix surtout , il n’y eût qu’un très modique ou qu’il 
u y eut même aucun budjet annal à nous présenter, si nous n’a- 
vioiis a faire face à aucune dépense extraordinaire , ou à une dé» 
pense très petite seulement.

(La suite à demain, )

Liege, le 16 Janvier.
„ ^°“s avons annoncé dans notre dernier numéro que, par ar- 

rete des états députés de la province de Liège, le prix moyen, 
c unlilron de vin dit de pays de chaque espèce , blanc ou rouge, 
poui le paiement de rétribution de fermage en rentes de {’ex* 
eicice 1825, était fixé à 54 cents. C’est une erreur : le litron 
est fixe a trente quatre cents.

— Un crime a été commis à Herve dans la journée du i3, de 
midi à une heure., sur la personne de la demoiselle Devrez, épi- 
cière. Cette demoiselle était seule dans si maison à onze heure* 
et demie du initin. A midi on l’a rue sur le seuil de sa porte. A 
midi et demie, une pet,te fille qui allait acheter à sa boutique, 
trouva la porte fermée. A une heure une autre personne trouva 
la porte ouverte ,. mais 11e voyant pas la demoiselle Devrez , elle 
eu ht un rapporta une troisième. Elles rentrèrent dans la maison 
et découvrirent la demoiselle Devrez étranglée sur «on lit. Les 
soupçons se portèrent d’abord sur une femme , qui fut arrêtée, 
inais relâchee peu do teins après. Depuis 011 a arrêté un ourle de 
la demoiselle Dewez , contre lequel ou dit qu’il s’élève de grave* 
soupçons. Il est à remarquer que la maison où ce crime a été coni' ® 
nns eu plein jour , est située au milieu de Herve.

‘ Samedi soir, le nommé Wéry Bodson , de la communs 
d Ans , a été renverse dans la rue Entre-deux-Ponts , par uns 
voilure publique dont l’une des roues lui a passé sur la poitrine. 
.Transporté à I hospice de Bavière, i! y est décédé le même jour.

11 paraîLquela voiture allait au petit trot , et que sur le cri gart 
du conducteur , deux hommes qui se trouvaient devant lui, ayant 
voulu se mettre de coté , l’un d’eux s’est renversé sur un tas de 
ueige où il a étéatteint par la roue.

Le compagnon de Bodson était pris de boisson : on présume que 
ce malheureux était aussi en état d’ivresse.

~ tAL E»trix, chevalier de 1 ordre du lion Belgique , membre 
des états de la province d'Anvers et bourgmestre de la ville de Ma* 
lines , est décode le 1 2 de ce mois à l’âge de Go' ans.

apprend (qne le lieutenant-general Trip sera envoyé J 
Petersbourg eu qualité cP envoyé extraordinaire de S. M. , pouf 
féliciter 5. M. Nicolas Ier. sur avènement au trône.

Le, Journal du Commerce , de Paris fait les réflexions suivante* 
sur les docunieus relatifs à l’avènement de l'empereur Nicolas.

Quelques personne son té levé des doutessur l’an l lien t ici té des acte» 
publiés ce matin par tous les journaux, |coinme émanés du g011 , 
vernein;»t russe. Ou a remarqué que le Moniteur ue lésa point 
insérés dans sa partie olBcielle et qu’ils sont si mal rédigés , qu’au* 
cune chancellerie n’en voudrait accepter la responsabilité I i t te* 
raire. Ou se demande pourquoi au milieu de ces actes, 11e figure 
aucune proclamation de Constantin à la nation et aux années russe* j 
dont il a été le souveftin, pendant quelques jours du moins- i
Que devient Constantin pendant qu'un parti se bat en son nom?
Est-il encore à Varsovie. D’où vient qu’aucune feuille n’en parle ? 1 
N a t-il de partisans qu’à Petersbourg ? Que pense-t-011 à Moscou, 
à Varsovie, au seinde ces immenses années du midi de la Rus* I 
sie, si dévouéesàun prince militaire et ami des'chrétièns d'OrimO 
de tant de sermens contradictoires prêtés à quelques jours de dis
tance ? ’ .

L Etoile garde le silence sur ce qui se passe hors de Peter.1’*' 
bourg, et »’ajouta rien à ce qu’elle, nous disait hier de la



auîlHtc cbnt jouir,sait cette sapitale,, 1© lends«naiij <ïima. révolte 
oui a coûté la vie à goo hommes. Elle n’espère pas apparem
ment que 1° public se contentera de ce quelle lui a appris.

A Messieurs Iss rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergh.
Liège , le 11 janvier i320.

Messieurs ,
J’ai'lu avec infiniment de plaisir la lettre insérée dans votre 

avant-dernier numéro, el relative;! l’instruction des ouvriers. Je 
vous prie de vouloir dès h présent me porter sur la liste comme 
souscripteur , mais d’après les vues que je vais vous com
muniquer.

On doit certainement applaudir au zèle patriotique du jeune 
professeur qui a ouvert cette école ; mais ne faudrait-il pas lui 
donner pl ;s d es tension ? Ne vaudrait-il pas mieux d’établir de 
suite une véritable école polytechnique i) dans laquelle on eusci-

I
gii'iuit sut ouvriers , outre l’arithmétique , lesélé.tiens de la géo
métrie , 'le la mécanique, le dessin , ete.

Je ne doute nullement que l’autorité administrative né prenne 
une part activé à la création d’un établissement d’une si haute im- 

; portante ; mais cela n’empêclierait pas les particuliers de la se
conder utilement. Je proposerais donc d'ouvrir au bureau de 
voire journal une liste do souscription pour une somme indéter
minée d’abord. Les souscripteurs se réuniraient ensuite pour élire 
après unecoinmissiou chargee de tracer le plan de l’enseignement, 
avoir pris tant àl’intérièur qu’à l’extérieur tous les renseiguemeue 

f nécessaires; d’évaluer les dépenses et de les 'répartir proportion
nellement au nombre des souscripteurs , dont l’engagement, pour 
donner plus de fixité à l’établissement , devrait èLre de plusieurs 
années.

En cas qu'on n’ait pas égard aux observations que je viens de 
faire, veuillez néanmoins accepter la somme de vingt francs dans 
la même intention que l’auteur delà lettre citée.

Î
 Agréez , elc. Un abonné.

(i; Nus lecteurs sentiront qu’il ne s’agit point ici d’un établissement du 
genre de celui qui porie un France le non d'école polytechnique. Le savant 
«lesiimable auteur delà lettre que nous insérons veut seulement caractériser 
par le mol polytechnique un enseignement plus complet, qui ne se bornant 

f pas à une seule science, comprendrait probablement aussi la chimie , la 
physique, elc. , mais conserverait toujours son but et ses formas populaires 
et serait approprié afin besoins et aux moyens de la classe des artisans à la- 

I quells il est destiné. (Note du rédacteur.)

CORBESrOKIUKCE PARTICULIÈRE DU JOURNAL MATHIEU LAEN'SBERGH.

Bruxelles , le i5 janvier 182G.
Monsieur ,

On attend avec beaucoup d’impatience des communications 
delatllées de la paî t du gouvernement sur ce qui s’est passé à Java 
et dans nos colonies des Lides orientales.'Vingt versions, plus ou 
moms suspectes., plus ou moins incertaines, circulent sur ces 

• eveiieuieus qui pour le moment font dans les cercles diversion aux
niatièççs constitutionnelles et à la sensation produite par la pu-

I Jilication du discours de M. Dotrenge. Ou croit généralement que 
J le ministère se résoudra à parlera la nation , de nos colonies, 

jj *u moins avant la discussion dans la 2e. chambre des étafs-oéué- 
. taux du projet de loi relatif à l’emprunt de 20 millions au profit 

g de nos possessions d'outre-mer. Cependant quelques personnes qui 
I ont étudié l’esprit de nos administrations , et apprécié leur anti

pathie pour la publicité, pensent qu’elles se tairont jusqu’au mo-

|
ï"ellt “e ‘a délibération, et qu’alorsle ministre se bornera à donner 
es assurances qu’il croira propres à persuader la chambre , eu 
tssipant les inquiétudes sur las résultats éventuels de la garantie.

es croient en outre qu’eu supposant que les défenseurs du projet 
leusseiitneii à dire de tranquillisant sur ce point. ils en appcl- 
Wönt al honneur et h la m aguanimilé du peuple belge qui doit ne 

I 1 , fer a aucun sacrifice pour la conservation de colonies qu’on 
pei-ievere à considérer comme la source de la prospérité de notre 

- “''rweet de notre commerce.
Quoiqu’il eu soif , je puis vous donner aujourd’hui quelques 

I ;5.eig>'emeiis sur ces pays lointains où il paraît que les naturel* 
1 1 ia,Pll!-une révolution et veulent reconquérir leur indépendance 

■ îme.s-a la main. Je les tiens de deux négooians de celle ville 
J ontdes intérêts dans ces parages lointains.

I î, “‘"“rP^ier sainement les mouvemens qui ont lieu dans nos 
j. ’ j1 “ut reprendre les choses d’un peu plus haut. On doit se
faire |vl dildO!‘lele B6uven,emeut lui-même a été obligé de 
lesf aveu des désordres qui existaient dans l’administration et 

fessou "CeS dC Ce pays.’ (->éiaû indiquer assez la faiblesse de nos 
«hé f rtjes l30l,r retenir dans la soumission ou dans noire alliance 
j„ue 6 (le i,euples et de souverains intéressés, soit à secouer un 
de ,,ot S.er ’ Sult à romPre les liens d’une a,n*lié qui , à raison
de Ilot,,, . : r,- 7“......- - —•«* 4."‘ > “ raiso
move Pl‘,Ume .cessait de leur être utile. [.’insuffisance de 11, 
déEuiii* j a,pu deliapper à des sujets toujours clairvoyans sur le 
pcrsiin 6 u1'111'3 lnai tres, Ces peuples, quoique grossiers et su 
civilU-.r °"1 ,'elen" e"coie assez de restes de leur antiqt 
habile i'0‘M 0“il l'eSte taiU de traces dans cescoritrées, pourêli 
chez euxSaiS*r * occas*on s a^'1'aac^ii’ et de redevenir les malin

mécomeni1-^81'1’011 même devenail dansles mains de leurschei 
armer rn, f! °“ Pc" satisfaits , un moyen presque infaillible de It 
leurs no,.. llluls> *■ a'- 'a cession que les Anglais nous ont faile d 
•’est ai:cri!r0"Sd?‘,S 1 ^rchtpe! indien , l’étendnede nos domain« 
les conservp^,11«^0111^ fin'd nous est devenu presque impossible d 
figèiies N,. U>US e, ,* j.es défendre contre les populations ab 
tplc no,' ‘ VO,lsdu disséminer nos forces et les expéditioi
Parleur iT‘“a°,eH jlePms lors fle ,a mère-pal rie, étalé, 
^Mu’àim„.',iJ01,a,UeP1US P,0Ples a decéler noire impni; 

q éimpuajcr le respect et la crainte chez les naturel*.

autre côté, cette ceteion noos rendait en quelque lóTte 
maîtres exclusifs du commerce avec la Cliitie , la Cocbiuclline, 
le royaume de Siam et même le Japon ; elle réduisait celui des 
Anglais à la 111er Rouge , à l’ Arabie, au golfe Persique, aux côtes 
de Malabar. de Coromande et du golfe du Bengale; car !a navi
gation du détroit de Malaca , seule issue qui leur raste pour péné
trer dans les mers de Siam et de la Chine, est si difficile et si dan
gereuse , qu’on ne peut établir parla de communication» régu
lières et telles qu’en exige un commerce qui .offrirait «les chance* 
•de succès.

-Ainsi les Anglais qui veulent conserver leurs anciennes relations 
avec les pays orientaux de l’Asie , sont forcés de traverser le dé- 
troit delà Sonde dont nous possédons les deux rives ; la distance 
qu ils ont à parcourir est souvent double de celle que franchissent 
nos vaisseaux partant de Batavia , Samarang , de Soura- 
baya, etc,

Ce nouvel e'tat de choses a froissé beaucoup d’intérêts parmi 
le commerce anglais de ces contrées , et il est vraisemblable 
qu il a favorisé sourdement les insurrections qui éclatent main
tenant. D’ailleurs, à l’exception de quelques petites îles dansles 
Moluques et dans d’autres parties du grand Archipel , aucune 
de nos possessions ne nous est entièrement soumise , aucune 
administration civile et militaire 11’est parfaitement organisée. 
A Java même, île très-facile à soumettre à cause de sou prude 
largeur , i 1 existe encore des peuples indépendaus ; les autres 11e 
sont que nos alliés ou nos tributaires, et l’on «ait combien 
pou il est possible de compter sur des alliance* de cetLe 
espèce.

Ou concevra encore mieux la difficulté de conserver nos pos
sessions avec 110s forces actuelles , en réfléchissant qu’elles com
prennent une étendue d’environ quinze degrés en latitude et 
trente-cinq en longitude , et qu’elles sont habitues par de* 
peuples belliqueux. On sait aussi quel avantage immense les 
Anglais, dont le gouvernement est fortement constitué et même 
en quelquesorle nationalisé d ins l’Inde, retireraient pendanttrès- 
longlensps de l’émancipation de nos colonies.

Je n’en dirai pas davantage sur la position critique de ce» 
possessions ; j’ajouterai seulement que les nouvelles qui nous en 
sont parvenues , bien que fort défavorables, ne sont pas aussi 
désastreuses qu’011 se plait à les représenter. A la vérité , nos 
ennemis ont adopté le plan le plus dangereux pour nous , en 
portant l'insurrection dans le voisinage de la capitale et en atta
quant le gouvernement au coeur ; mais leurs opérations manquent 
d’uuité et de combinaison ; d’ailleurs nous sommes maîtres de la 
mer , et c’est pour nous une ressource incalculable dans une 
île assez étroite comme Java ; nos expéditions peuvent se porter 
sur tous les points , couper et désunir les rebelles , enfin les dé
faire tous partiellemeti t.

Voilà les détails que mes deux amis m’ont communiqués: 
fai les-eu l’usage que vous jugerez convenable.

Une personne qui arrive eu ce moment de Lille et qui mérite 
toute confiance , m’informe qu’on commence à reprendre en 
France «te» mesures rigoureuses contre les réfugiés espagnols , 
avant-hier ou a arrêté dans celte ville quatre ci-dev.mL mem
bres des cortès qui y vivaient paisiblement ; il est vrai qu’au 
départ du voyageur, ils étaient seulement gardés à vue ; niai* 
ou s’attendait à les voir enlever d’un moment à l’autre. •

Je suis, etc.

COMMERCE.

BOURSE D’ANVERS , du 14 janvier. — Eïtets mua. — Les cour* 
se sont affaiblis , il y a eu beaucoup de vendeurs.

Changes. — L’Amsterdam court s’est Fait a la cute ,- le Londres n’a pas 
été demandé; le Paris court s’est traité à la role ; te Francfort court a 
trouvé sou placement, le papier à six semaines manque , le papier à trois 
mois a été demandé à la cote.

Marchandises. — Il s’est vendu quelques lots de café; entre autres 200 
balles Si.-Omningne, à 18 c. ; 5o balles Brésil à 3y qS c. ; et 200 balles Ha
vane dont le prix est inconnu.

70 Caisses sucre Havane blond d’une qualité ordinaire, ont été ven
dues à fl. 20 1/2 en entrepôt. Les raffinés ont eu un bon débit celle 
semaine; les prix se sonl améliorés : l’ensemble de ce qui s’esl écoulé peut 
être évalué à 35,noo I ,- on a payé en enlrepót ie mélis de 3 1., de 2S 
i5 c. à 3o 20 c. ; et ceux de 5 1. , do fl. 27-10 c. à 28-10 c. La mélasse est 
tenue fl. 16-25 c.

Il s’est truité 2 caisses d’indigo Bengale , grabeau violet et cuivré mélangé 
à fl. G-70 c.

700 Cuirs Buenos - Ayres salés , du poids de $0 i., ont été vendus 
à 2g cents. ,

Les affaires en grains sont reslées insignifiantes cette semaine ; les prix 
n’ont pas varié.

L’huile de coiza est tenue fl. 24 o5 cents et celle de lin fl. 27-90 par 
baril des Pays-Bas.

II y a eu deux ventes publique de sucre ce matin ; l’une de Ha
vane sain: on a payé en entrepôt , le blond de 21 1/2 a (1. 22 172 ; el le 
blanc de fl. 20 à 11. 2,8. [.a seconde de sucre Brésil blond avarié,qui fut payé 
en entrepôt de fl. 19 q2 à fl. 22 3;4-

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M, A 3 M.

P. B.
Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C. '

56

98 P
9>

Ainsi erd. 
Londres. 
Paris. 
Franc.
Ha mb.

1/2 0/0 p.
4(>/2 A
47 1/2 0/0
35 i/8
35 3/8

39710 B 
47 qS

3<F7 P
4 b 15/1G
35 i /8

BOURSE D’AMSTERDAM , du i3 janvier. — Delle active , 55 
3/4 ^6 1/4. Difïcrée , i5/i6.1 1/16. Bill, de chance , 20 3/4 21 1/4' 
Sv-nd. d’ainort., 98 98 ip». Renies réwb.,8» 83 3;4- Lut* <üto,«.o. Act. 
de la soc. de connu. , 91 q4'9a.



THEATRE DE LIEGE.
Mardi 17 janvier , n. 3 1er du 4m8« de l’abonnement,

ïïdèocadie. On commencera à 5 heures et demie très précises par le Tyran 
domestique.

En attendant, la reprise des Folies amoureuses, opéra; la première re
présentation du Maître de Chapelle, opéra-bouffon.

TEMPÉRATURE DU 16 JANVIER.

A o h. du mat.. 2 au-dessous o ; à 4 b. ap.-midi t 1 172 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. —Des i3 et 1/^ janvier. 
Naissances : 13 garçons , 6 filles.
Décès : 2 garçous , 1 fille, 1 homme , 2 femmes, savoir:

Jean Joseph Wersori , âgé de 65 ans , couvreur en ardoises, rue Saint« 
Eloy ,veufde marguerite YVilmotte, et époux d’Elisabeth Dechesne.

Anne Joseph Joaret , âgée de 87 ans , marchande, rue Gerarderie, veuve 
de Jacques Philippe Boudart.

Marie Françoise Corbay , âgée de 70 ans , sans profession, rue sur 
les Walles, veuve de Lambert Adam , et épouse de Jean Missair.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

REDOUTE au bénéfice du Sr. Grosfils , le mercredi pro
chain 18 janvier 1826 . h la salle des redoutes du spectacle. 
Prix d’entrée , 1 11. 5o cents. L’on commencera à cinq heures et 
demie par Pouverlurede Jean de Paris.

On peut se procurer d’avance des cartes à son domicile , rue 
de la Wache , n. 662, et le jour même au bureau d’entrée.

Moi , Jean-Jacques Frenay , je défends de faire crédit à Eli
sabeth Brouir , faub. Ste. Walburge.

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL , Hors-Château, n. 9o.
Le cours de mathématiques que l’on donne h cet établissement 

à 12 heures est public ; tout le monde peut y assister gratuite
ment. Il en est de même du cours de rhétorique et de littérature 
fiançaise que l’on y donne à deux heures , ainsi que du cours 
d'histoire et de géographie qui se donne les mardi et les samedi 
a dix heures. Le cours de mathématiques comprend Varithmétique, 
l’algèbre et la géométrie.

( ) Vente de Meubles et Effets.
Les mardi et mercredi, 24 et 25 janvier 1826 , à dix heu

res du malin , le notaire Servais vendra publiquement et aux 
enchères , chez le sieur Servais Adam , sur la place , près l’é
glise h Jemeppe, 3oo paillasses vides en loile, et 100 couvertures 
en laine ; de même que d’autres meubles et elFets. — Argent 
comptant.

A louer pour mars pvochain 1826 une petite ferme gisant 
«ur Honteux , commune d’Ayeneux , occupée présentement par 
Nicolas Cuvelier, avec bâtiment de fermier, contenant 3 piè— 
es par terre , un lavoir , cave , un fournil avec son four, sé* 
paré de la maison , étable à cochons , écuries doubles pour che
vaux et vaches, puits, chambres , greniers , etc. , et six et trois 
quarts bonniers P.-E. de prairies closes de haie vive, en dix 
pièces contiguës à la ferme.

S’adresser pour connaître les conditions à M. le notaire De- 
liege , à Fléron, ou à Mr. Laurent A .-J. Rodberg , à Liège , pro
priétaire.

Les de'bileurs de la succession de feu M. Ramoux de Glons, 
sont invités à venir se libérer de leurs dus ou au moins venir 
arrêter leurs comptes chez maître Delbouille , notaire h Alleur, 
chargés des affaires de cette succession par le docteur Ramoux , 
de Liège.

VENTE VOLONTAIRE
Dan corps de ferme avecV4 bonniers de terre, situé*' 

la nouvelle route de Chaufontaine. K:,
S'adresser au notaire Parmentier, place de la Comédie.

( ) En vertu d’un jugement rendu sur requête par le tribunal J
premiere instance séant à Liège , le neufdécembre , 82a , y e„,J 
gistre le 14 dito , il sera procédé par le ministère de Mire. Km 
penne, notaire, devant Mr. Boverie , juge de paix des quarté' 
du Nord et de 1 Est réunis de la ville de Liège , eu son bîircauA 
rue N eu vice, 11. g3g,le mercredi dix• huit janvier présente anni\ 
a deux heures de lelevée, à la vente à l'enchère d’une mai-oill 
avec une foulerie garnie de ses uslensils nécessai.cs ; et envi J 
un bonmer trente-quatre perches sept cent quatre vimn-lJ 
palmes de jardin, terre et pré y annexés, situés dans la couim' J 
de Jupille, quartier de l’Est susdit, le tout occupé par Jean (k 
bnei , cultivateur, et Agnès Crabny , son épouse.

S adresser, pour prendre connaissance du cahier des chai-pèsil! 
des conditions de la vente, au bureau de M. le juge de paix si«.! 
énoncé , eu l’etude ducht notaire Reprenne, sise rue Si. H..bèrtI 
a Liege, et chez Mire. Faery, avoué, rue des Céieslines,
2e. bis , au prédit Liège. 11

La veille des immeubles des enfans Borsu , de Slé-MaJf 
guérite , est remise, à came de l’indisposition de l’un des iutércj 
ses , au lundi 23 de ce mois , à deux heures de relevée , an bJ 
reau de M. le juge-de-paix , rue Plattes Pierres , à Liège. |

0 APPEL AUX FAMILLES.
Ceux qui désirent obtenir des renseignemens positifs sur li 

sort de leurs parens , au service de France avant 181 5 , non 1» 
très dans leur patrie , peuvent s’adresser . par lettres affranchie 
au bureau de 1 agent d’HtNRY, derrière l’église Sl-Bavon , 11.26, 
a Land. ° 1

Mercredi , ter. février 1826, les propriétaires des bois dt 

Haute et basse Arches , commune de Maltinne, feront exposei 
eu vente publique à Ancienne, environ 4o bonniers de taillis A 
Ja plus grande beauté situés dans la Haute-Arche. Le 2 février«! 
jours suivans, 011 vendra au pied des arbres, dans la Basse-Arche, 
une tres-helle fulaye de chênes de grands prix, propres à tout 
usage, sur une semblable étendue. A crédit.

D. Beyne , hls, négociant, à la Main d’or, rue Pont-d’lk 
reçoit a 1 instant une quanlitéde services de table en fil , dmna 
ses , a dessins tout nouveaux , qui sont de la plus grande lieai.t 
il en a pour 12 couverts, depuis fi. 38 jusqu’à II. 4o des Pay 
bas le service; pour i8couverls , depuis 11. 55 jusqu’à 11. ,35d< 
Pays-bas; pour 24 couverts, depuis II. 9 5 jusqu’à 11. 200de 
Pays-bas; et pour 36 couveris , depuis H. 200 jusqu’à 11. 12 
des Pays-bas. ’
. Le même tient le linge ouvré en fil, ordinaire , depuis 4o ccul 
jusqu a H. 1-12 cents des Pays-bas l’aune.

. Une demoiselle au fait du commerce d’épicerie et dîauna*e , dé 
sire se placer. S’adresser rue Grande-Bêche, 11. 1228. °

Quartier à louer , rue Féronstrée, n. 742.

Appartement garni à louer, composé de quatre chambre! 

au premier étage, une salle en bas si , on désire : Marché' 
Neuf, 110728.

A louer pour mars prochain, une ferme, près de Lieue> 
commune de Herstal, réunissant, terres , prairies et jardin 
legunner. S adresser rue liors-Château , n°22i.

A louer maintenant une très-belle et vaste maison de campa
gne, avec de très beaux et grands jardins, produisant les plus 
beaux fruits , et de toute qualité : les bosquets les plus agréables 
embellissent cette propriété , qui est située à Alken province de 
Limbourg . à une lieue de Hasselt vers St. Trend , ou une belle 
allée conduit à la grande route. Le droit de chasse sera cédé sur 
toute la propriété.

S’adresser à Air. Carlier ancien notaire rue Hors-Château à 
Liège.

Lundi 23 janvier 1826 , à 10 heures du malin , il sera pro
cédé devant Al. le juge de paix de Huy , en la salle de ses 
séances, à la requête de la veuve Henri Godin , autorisée par 
jugement du tribunal civil de Huy, à l’adjudication définitive 
et sans remise, de la maison avec cour , bàtiinens derrière, 
écurie , appendices et dépendances , sise audit Huy, sur le quai 
de la Meuse , vis-à-vis de l’arrivée de la barque de Liège, pré
sentement occupée par le sieur Malaise , aubergiste.

Et c’est sur la mise à prix de a3uo 11. P.-B. dont une grande 
partie pourra être laissée en rente.

S’adresser à Mtre. Grégoire, notaire à Huy, pour voir les 
conditions.

A louer pour le premier avril prochain une belle et commode 
maison meublée ou non, avec jardinet bosquet garnis d’evrellèi» 
arbres fruitiers , située quai Saint-Léonard. S’adresser rue du 
Pont, n. ©So.

Au 11. 923 , rue Puits-en-Sock , Outre-Meuse , on demand 
des pensiounaiics , ou ils auront 1 agrément d’un grand jardin»

Les bourgmestre et écho vins de la ville de Vérviers , prévien
nent les créanciers hypothécaires de celte ville, qu’ils sont a»«' 
lises à employer une somme de 18,143 1] 70. cenls , ou rem' I
boursement tics capitaux li \ ^ es. En conséquence, ils in' I
vilent les créanciers hypothécaires qui désireront être rembonf' I 
ses, a îemellre au secrétariat do la régence leurs soumission* ï 
cachetées , pour le taux du remboursement, avant la lia de jao-1 
vier courant.

Les créanciers qui offriront les conditions les plus avantageuse* 
à la commune, seront préférés jusqu’à concurrence de k soiuui® 
disponible.

Tous frais relatifs aux actes de quitlance, devront être stff' 
portés par les créanciers remboursés.
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